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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de l'enfance
Question écrite n° 11416

Texte de la question

M Jean-Francois Deniau attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les enlevements d'enfants a la sortie
des ecoles. En effet, apres les meurtres atroces commis ces dernieres annees, parents et enfants vivent dans
l'angoisse et l'insecurite. En consequence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour renforcer la securite des enfants.

Texte de la réponse

Reponse. - Les enlevements et les homicides commis a l'encontre des enfants constituent une forme odieuse de
la criminalite qui frappe a juste titre l'opinion publique et retient tout particulierement l'attention des pouvoirs
publics. Le nombre des crimes dont les enfants sont victimes n'est pas en augmentation actuellement dans
notre pays. Neanmoins, ce type d'infraction qui concerne une categorie de population tres vulnerable et qui a
d'ailleurs largement ete evoque par les medias a l'occasion d'affaires recentes, justifie une action soutenue et
appropriee des services de police et de gendarmerie, tant dans le domaine de la prevention et de la protection
qu'en matiere de recherche des auteurs. Au plan preventif, une sensibilisation est menee aupres des jeunes,
des parents, des enseignants et des autorites municipales. Des contacts confiants sont etablis dans le cadre des
reunions des conseils locaux de prevention de la delinquance et au cours des conferences, causeries ou tables
rondes qu'animent des policiers au sein meme des etablissements scolaires. Les operations de « prevention-ete
» et d'information sont completees par des actions de voie publique, de surveillance aux entrees et sorties
d'ecoles et d'ilotage, conduites dans un souci d'affirmer une presence accrue des policiers sur les itineraires
generalement empruntes par les enfants, notamment grace a l'apport d'effectifs que constituent les 3 000
policiers auxiliaires presents a Paris et dans 124 autres communes. Ainsi, pour l'annee 1988, 1 524 685
heures/fonctionnaires ont-elles ete consacrees a la mission de surveillance des entrees et sorties d'ecoles au
profit de 3 440 etablissements d'enseignement repartis sur le territoire national. Par ailleurs, la creation de
soixante-sept postes supplementaires au profit des services de police technique et scientifique a ete inscrite au
budget 1989 et permettra, avec l'ensemble des autres mesures retenues dans la relance du plan de
modernisation de la police, d'accroitre encore l'efficacite des services charges des enquetes judiciaires.
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